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Nombre de membre présents 23 

Nombre de membres représentés 3 

 
1. La CFVU a approuvé à l’unanimité le procès-verbal du 18/03/2021, 
2. La CFVU a approuvé à l’unanimité le calendrier 2021/2022 de DEFLE, 
3. La CFVU a approuvé à l’unanimité le dossier d’habilitation du diplôme d’université TREMPLIN,  
4. La CFVU a approuvé à l’unanimité le dossier d'accréditation de l’université Bordeaux 

Montaigne comme centre CLES, 
5. La CFVU a approuvé à l’unanimité l’avenant 1 à la convention de formation entre l’université 

Bordeaux Montaigne et L’Ecole Nationale Supérieure d’Architecture et de Paysage de 
Bordeaux relative au master mention Urbanisme et Aménagement Parcours « Urbanisme : 
Paysage, Évaluation environnementale et Projets de Territoire », 

6. La CFVU a approuvé à l’unanimité l’avenant 1 à la convention de formation entre l’université 
Bordeaux Montaigne et L’Ecole Nationale Supérieure d’Architecture et de Paysage de 
Bordeaux relative au master mention Urbanisme et Aménagement Parcours « Urbanisme : 
Stratégie, Projets et Maîtrise d’Ouvrage », 

7. La CFVU a donné un avis favorable au calendrier des inscriptions administratives, campagne 
2021. 

 

Pessac, le 29/04/2021. 

Le Président de l’université Bordeaux Montaigne, 

 

 

Lionel Larré 


